
Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 
et transmise au représentant de l'Etat 

le 22 octobre 2014 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

Conseil Municipal 

Extrait du registre des délibérations 

-------- 

Séance des 20 et 21 octobre 2014 

 

 

 

2014 DDCT 100 Subventions (7 000 euros) à 4 associations domiciliées ou œuvrant dans le 20
ème

 

arrondissement. 

 

 

M
me

 Pauline VERON, rapporteure. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Municipal 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2511-14 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 7 octobre 2014, par lequel Madame la Maire de Paris soumet à 

son approbation les modalités d’attribution de subventions de fonctionnement à 4 associations domiciliées 

ou œuvrant dans le 20
ème

 arrondissement de Paris ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 20
ème

 arrondissement, en date du 9 octobre 2014 ; 

 

Sur le rapport présenté par M
me

 Pauline VERON, au nom de la 7
ème

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 000 euros est attribuée au titre de 

l’exercice 2014 à l’ « Association BLVL Festival » (19230 / 2014_03615), 40 avenue d' Italie, 75013 

Paris. 

 

Article 2 : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 1 500 euros est attribuée au titre de 

l’exercice 2014 à l’association « Soleil Blaise » (11445 / 2014_03371), 50, rue Mouraud, 75020 Paris. 

 



Article 3 : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 1 500 euros est attribuée au titre de 

l’exercice 2014 à l’association « Slam Productions » (14807 / 2014_03917), 103, rue Julien Lacroix, 

75020 Paris. 

 

Article 4 : Une subvention de fonctionnement d’un montant de 2 000 euros est attribuée au titre de 

l’exercice 2014 à l’association « Toca Madéra » (111221/ 2014_04865), 2, bis rue Boyer, 75020 Paris. 

 

Article 5 : La dépense correspondante sera imputée au chapitre 65, nature 6574, rubrique 020, compte 

budgétaire VF14007 provisions pour subventions de fonctionnement au titre de l’animation locale, du 

budget de fonctionnement de la Ville de Paris de 2014. 

 


